
 

Comment ça marche : la ventilation des 
appartements de la résidence Horizon 

 

 

PRINCIPE 

La ventilation d’un bâtiment contribue au confort et à la qualité de l’air en évacuant les 

polluants (odeurs, humidité, produits de combustion des appareils de chauffage, 

microbes, etc.). Elle participe également à préserver le bâti en évitant les désordres dus 

à une aération insuffisante : condensation et développement de moisissures. 

Pour maîtriser l’extraction de l’air vicié, des systèmes aérauliques avec ventilateurs de 
« ventilation mécanique contrôlée » (VMC) sont utilisés. Les systèmes à simple flux 
permettent l’extraction de l’air vicié par un ventilateur placé en toiture sur une gaine 
collective. Des gaines de distribution relient la gaine collective aux bouches d’extraction 
situées dans les pièces d’eau et la cuisine. L’air neuf entre directement par les grilles 
situées aux dessus des fenêtres. 

ENTRETIEN 

Pour un fonctionnement optimal, merci de ne pas boucher les différentes grilles et 
d’effectuer un nettoyage régulier de celle-ci. 
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